SOYEZ LES BIENVENUS!

INFORMATION SUR LES BOURSES D’AIDE AUX ÉTUDES
DE L’UNIVERSITÉ DE SUDBURY

L’investissement que représente l’acquisition d’un diplôme universitaire est considérable, nous en sommes tous bien conscients.  C’est la raison pour laquelle l’Université de Sudbury offre chaque année des bourses d’aide à un grand nombre de personnes qui ne pourraient pas surmonter autrement leurs difficultés financières. 

Ces bourses ne peuvent remplacer les ressources principales que sont les prêts gouvernementaux du RAFÉO, les revenus d’emploi, les bourses d’étude ou le  soutien familial.  Mais elles sont un précieux complément pour tous ceux et celles qui en font la demande et qui sont en mesure de prouver que les autres sources ne suffisent pas à payer leurs frais de scolarité et à assurer leur subsistance.   

Vous trouverez ci-dessous les principaux renseignements relatifs à ces bourses d’aide financières  ainsi que quelques conseils pour  bien remplir le formulaire ou pour rédiger une lettre explicative.

 Si vous ne trouvez pas les renseignements qu’il vous faut, n’hésitez surtout pas à communiquer avec le secrétaire général, Madame Lucie Beaupré, au numéro  (705) 673-5661 poste 317.

Vous trouverez ci-dessous la réponse aux questions les plus fréquemment posées : 

Qui est éligible à une bourse d’aide aux études de l’Université de Sudbury?

Toute personne qui remplit les conditions suivantes :

1) Avoir fait une demande d’aide financière gouvernementale au RAFÉO (ou toute autre source de subside gouvernemental auquel vous pourriez avoir droit). 

2) Être inscrit  à au moins 6 crédits de cours à l’Université de Sudbury ou étudier à temps plein dans un programme d’études qui limite les cours au choix et vivre à la Résidence Lucien Matte.  

3) maintenir cette inscription pendant tout la durée de la session pour laquelle les fonds ont été alloués (pour ne pas avoir à rembourser les montants donnés). 

4) Avoir des résultats scolaires satisfaisants.

5) Être citoyen canadien ou résident permanent.

6) Ne recevoir d’aide financière d’aucun autre organisme pour couvrir les frais de scolarité et de subsistance.

7) Être en mesure de prouver que vos moyens sont très limités et que vous ne pouvez couvrir les dépenses essentielles (frais de subsistance et de scolarité).  

8) Remplir soigneusement le formulaire de demande, y joindre les lettres explicatives et les documents pertinents s’il y a lieu, et remettre le tout dans les délais prescrits. On peut vérifier au besoin les dates d’échéances en téléphonant au bureau administratif de l’Université de Sudbury.   

Quels sont les montants des bourses d’aide aux études 

accordées par l’Université de Sudbury?

Les montants accordés varient d’année en année, selon les fonds disponibles, le nombre de demandes, et les besoins individuels; mais de très nombreux étudiants reçoivent chaque année une aide très substantielle. 

	Ces bourses ont été créées pour venir en aide aux personnes qui en ont besoin pour pouvoir poursuivre leurs études, mais elles sont uniquement destinées à complémenter – et non à remplacer- la source principale de financement.  De plus, tous les « problèmes financiers » ne cadrent pas nécessairement avec les critères d’aide de l’Université; par exemple, on ne peut solliciter une bourse pour éponger des dettes ou s’octroyer des biens ou des services qui ne seraient pas jugés vraiment essentiels à la poursuite des études universitaires.  




Une fois la demande faite, comment est-on informé de la décision?

Une réponse est envoyée par la poste à toutes les personnes qui ont fait une demande.  Celles qui ont reçu une bourse verront leurs droits de scolarité couverts en proportion de ce qui leur aura été attribué.  Si les frais de scolarité ont déjà été acquittés au moment de l’attribution des bourses, un chèque de remboursement sera émis. 

Ces bourses sont-elles imposables?

Ont-elles des une incidence sur les prêts du RAFÉO?

Pour tous les fonds qui vous sont versés par l’Université, un T4A sera émis, conformément à la loi.  Vous recevrez les documents voulus à la fin du mois de février.  Les montants indiqués tiendront compte des montants versés pour l’année d’imposition (non l’année scolaire). 

Tous les montants qui vous sont versés peuvent – selon les circonstances – avoir une incidence sur vos prêts RAFÉO.  

Peut-on demander des bourses plus d’une fois par an?

Les demandes sont acceptées en septembre et en janvier. Veuillez vérifier les dates d’échéances.

Si je ne vis plus avec mes parents, dois-je tout de même préciser ce que sont leurs revenus?

Oui, ces renseignements demeurent pertinents et permettent d’établir le besoin d’aide financière des personnes qui font une demande.  Cependant, si vous êtes indépendant (selon les règles de RAFEO) depuis au moins deux ans, il n’est plus nécessaire de préciser leurs revenus. 

Puis-je demander des bourses si mes parents refusent de m’aider à payer mes études universitaires? 

Vous pouvez faire une demande et expliquer ce que votre situation a de vraiment particulier; mais tenez compte que vous demeurez, vous et votre famille, les premiers responsables du financement des études universitaires.  Par souci d’équité, le premier critère utilisé pour déterminer qui sera récipiendaire d’une bourse est de savoir qui ne peut pas payer, et non qui ne veut pas payer. Tous les cas seront toutefois examinés et pris en considération.

Si je suis récipiendaire d’une bourse et que décide de ne pas maintenir mon inscription, puis-je la reporter à une autre session?

Non, malheureusement.  La décision d’octroyer une bourse est prise en tenant compte des besoins actuels et aussi en fonction des ressources actuelles.  La personne qui pour une raison ou pour une autre ne maintient pas son inscription ne peut toucher la bourse ou doit la rembourser.

Puis-je en appeler de la décision du comité des bourses? 

Il est essentiel que vous décriviez très bien votre situation dans le formulaire et les documents qui l’accompagnent. Il est préférable de demander un rendez-vous pour expliquer votre cas AVANT la date des décisions. La décision du comité est sans recours.

CONSEILS SUPPLÉMENTAIRES

Votre demande d’aide aux études sera faite au moyen d’un formulaire,  accompagné s’il y a lieu de lettres ou de documents.  Elle sera soumise au comité des bourses, composé de membres de l’administration, de professeurs et de représentants des étudiants.  

Ce formulaire et les lettres qui l’accompagneront  sont les seuls éléments dont dispose le comité pour évaluer votre demande.  Nous vous recommandons de préparer  votre demande avec le plus grand soin et autant de précision et d’exactitude que possible.

La tâche du comité en sera facilitée, et vous éliminerez le risque de voir votre demande rejetée parce que les renseignements fournis sont incomplets ou inexacts. 

1) Lisez attentivement les questions

2) Remplissez le formulaire de demande avec soin, en répondant à toutes les questions sans en omettre. 

3) Écrivez lisiblement et assurez-vous de l’exactitude des renseignements que vous fournissez.

4) Vérifiez vos calculs

5) Indiquez si vous joignez des lettres ou des documents au formulaire; utilisez des trombones pour joindre les documents en annexe.

6) N’oubliez pas de signer 

7) Si vous rédigez une lettre explicative, veuillez la dactylographier.   Ayez la courtoisie d’en soigner la  présentation, de vérifier l’orthographe et la ponctuation.   
8) Vous pouvez rencontrer Mme Lucie Beaupré si vous avez besoin de plus d’information ou pour expliquer davantage votre situation. 
